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APPROBATION - Carte des aléas
Plan 2/3

Echelle : 1/5000

Certains secteurs de la commune sont soumis à l'article R151-31 §2 du code de l'urbanisme où les constructions sont interdites ou soumises à des conditions spéciales.
Ces secteurs sont localisés en détails sur le plan n°2 (carte des aléas.) 
Sur le plan 3 figure la représentation des risques conforme au "guide risques" de la DDT38

Projet de PPRT
Le risque technologique
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